Le financement des établissements de l’Enseignement catholique

Etat, collectivités territoriales, familles… une école catholique associée par contrat au service public de l’éducation nationale est financée de manière complexe, selon un cadre établi par la loi. 
1/ La Loi assure les conditions de la gratuité de l’enseignement pour que les familles puissent choisir librement l’école de leurs enfants. Ainsi, les établissements de l’Enseignement catholique sont financés pour partie par l’État et les collectivités territoriales. 

2/ L’État prend en charge la rémunération des enseignants ainsi que les dépenses de la formation initiale et continue des enseignants. Il finance également une partie des dépenses de fonctionnement, notamment des dépenses pédagogiques et matériel.

3/ Les collectivités territoriales, communes, département et régions, assurent selon leurs compétences une partie des dépenses de fonctionnement des établissements à travers ce qu’on appelle globalement le forfait d’externat. Ce forfait est calculé sur la base du coût d’un élève dans les écoles, collèges et lycées publics. Il varie d’un territoire à un autre.
Ces financements sont aussi prévus par la loi et sont essentiels : ils permettent notamment de rémunérer le personnel non-enseignant.

4/ Ces financements publics constituent une part importante du budget des écoles, près de 75 %. De plus, les collectivités territoriales peuvent participer aux investissements des établissements, sous la forme traditionnelle de subventions. Elles peuvent également prendre à leur charge des mesures à caractère social telles que la restauration scolaire ou les transports. 

5/ La contribution versée par les familles, souvent appelées « frais de scolarité », permet à l’organisme de gestion de l’école (OGEC) d’assurer la gestion des bâtiments ((construction, rénovation, mise aux normes et entretien), de proposer des activités éducatives, culturelles et sportives (matériel, sorties, voyages, etc.), et de faire face aux surcoûts conjoncturels (inflation, augmentation des prix de l’énergie, etc.), et bien sûr de de financer la dimension religieuse et spirituelle du projet éducatif.

Les questions du débat :

-Une liberté existe-t-elle sans argent ?

-Peut-on vraiment jouir d’une liberté éducative quand 75 % du financement dépend de l’argent public ?

-Si les familles doivent payer pour compléter ce que la loi devrait financer la liberté de choix de l’école est-elle vraiment accessible à tous ?

-L’école catholique est-elle libre parce qu’elle est différente… ou parce que les familles acceptent de payer cette différence ? 

-Les travaux récents de la FNOGEC et de nombreux exemples dans l’actualité ont conduit à un constat sans appel : le compte n’y est pas dans la part de financement public des établissements de l’enseignement catholique. Pourrait-on imaginer un mode de financement plus simple ?


